
 
 
 
 

NOTE D’INFORMATION 

OFFRE RELATIVE A UN INVESTISSEMENT DANS LA PRODUCTION D’UNE ŒUVRE ELIGIBLE SOUS LE 

REGIME DU « TAX SHELTER » 

Bel Arts Fund SA 

Avenue Louise 367, 1050 Bruxelles 

Inscrite à la Banque Carrefour des Entreprises sous le numéro BE0789.771.327 

Agréée en tant qu’Intermédiaire éligible par le Ministre des Finances le 25/08/2022 

Offre valable du 1er septembre 2023 au 31 août 2024 

 

Le présent document a été établi par Bel Arts Fund SA, ci-après dénommée l'Offreur, et traite de l'offre (l'Offre) 

relative à un Investissement dans la production d’une Œuvre Eligible sous le régime du Tax Shelter tel que décrit 

dans les articles 194ter, 194ter/1 et 194ter/2 du Code des impôts sur les revenus 1992 (CIR92).   

LE PRÉSENT DOCUMENT N’EST PAS UN PROSPECTUS ET N’A PAS ÉTÉ VÉRIFIÉ PAR L’AUTORITÉ DES 

SERVICES ET MARCHÉS FINANCIERS, CI-APRES LA « FSMA » 

AVERTISSEMENT : L'INVESTISSEUR RISQUE DE PERDRE TOUT OU PARTIE DE SON INVESTISSEMENT 

ET/OU DE NE PAS OBTENIR LE RENDEMENT ATTENDU. 

Date de la note d’information : 1er septembre 2023 

La présente Offre s’adresse exclusivement aux personnes morales soumises, en Belgique, à l’impôt des sociétés 
ou à l’impôt des non-résidents (sociétés) et qui sont susceptibles de bénéficier du régime d’exonération des 
Bénéfices Réservés Imposables octroyé par l’Article 194ter du CIR92, régime communément appelé Tax Shelter. 

Tout Investisseur est invité à prendre connaissance de la présente note d’information avant toute décision 
d’Investissement. L’Investissement comporte certains risques dont le principal est la non-obtention ou l’obtention 
partielle de l’exonération fiscale définitive dans le chef de l’Investisseur, avec comme conséquence la perte totale 
ou partielle de l’avantage fiscal, dans le cas où les mécanismes d'indemnisation et/ou de limitation des risques 
s'avéreraient inopérants ou inefficaces. 

L’Investissement (minimum 10.000 euros et maximum 237.529,69 euros) consiste en un versement de fonds sans 
remboursement à terme. L’incitant fiscal Tax Shelter proposé s’adresse principalement aux personnes morales qui 
sont soumises, en Belgique, à l’impôt des sociétés ou à l’impôt des non-résidents (sociétés) à un taux d’imposition 
ordinaire de 25%. Si l’Investisseur bénéficie du taux d’imposition réduit (20%), le rendement total, en ce compris le 
Rendement Financier, peut être moins élevé ou négatif (entre -5,86% et -15,80%). L’Investisseur veillera donc à 
consulter son conseiller fiscal avant de prendre toute décision. 
 
L’Investissement ne constitue pas une participation dans le capital de l’Offreur (Bel Arts Fund SA). Il consiste en 
une obligation de transférer un certain montant dans le but d’obtenir une Attestation Tax Shelter liée à une Œuvre 
Audiovisuelle ou Scénique Eligible qui, sous certaines conditions, donne droit à un Rendement Fiscal. La Société 
de Production s’engage, en contrepartie de l’Investissement, à verser un Rendement Financier et à respecter ses 
obligations telles que décrites dans la Note d’information afin de permettre à l’Investisseur d’obtenir l’attestation 
Tax Shelter et l’avantage fiscal qui y est lié. 

Le Rendement Financier varie en fonction de la date du versement de l’Investissement et de la durée de celui-ci. 
Le Rendement Financier envisagé dont il est question dans la présente Note d’Information se base sur l’hypothèse 
(i) d’un versement au plus tard le 31 décembre 2023 et devra être recalculé si le versement a lieu après cette date, 
en fonction du taux Euribor applicable au moment du versement ; et (ii) d’une durée d’Investissement de 18 mois 
maximum, le Rendement Financier étant plus bas si la durée est inférieure.  

En souscrivant à l’offre, les Investisseurs s’engagent à se lier à une Société de Production et à l’Offreur selon les 
termes de la Convention-Cadre et de ses Conditions Générales reprises en annexe de la présente Note 
d’information. 

Le montant maximal de la présente offre s’élève à 5.000.000 EUR. L’offre est ouverte à partir du 1er septembre 
2023 et se clôture de plein droit lorsque des Investisseurs auront signé des Conventions-Cadres à concurrence du 
montant maximal de l’offre, ou le 31 août 2024, si ce montant maximal n’est pas atteint à cette date. 
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Partie I – Principaux risques propres à l’Offreur et aux instruments de placements offerts, et    

      spécifiques à l’Offre concernée 

 

Le Tax Shelter est un incitant fiscal destiné à encourager la production d’œuvres audiovisuelles et scéniques. 

Il permet aux sociétés belges ou étrangères établies en Belgique d’investir dans des œuvres et d’obtenir en 

contrepartie, sous certaines conditions, un avantage fiscal. 

Les sociétés belges qui envisagent un Investissement doivent examiner attentivement les facteurs de risque 

énumérés ci-dessous ainsi que toutes les informations pertinentes contenues dans la présente note d'information. 

Avant de prendre une décision d'Investissement, Bel Arts Fund conseille de faire valider celle-ci auprès de leur 

propre conseiller fiscal. 

Aux conditions et dans les limites fixées par l’Article 194ter du CIR92, l’Investisseur bénéficie, dans un premier 

temps, d’une exonération provisoire de ses bénéfices réservés imposables pour la période imposable au cours de 

laquelle la Convention-Cadre est signée. 

Pour toute société clôturant au plus tard le 31 décembre 2023, cette exonération est accordée, par période 

imposable, à concurrence d’un montant limité à 50 %, plafonné à 1.000.000 EUR, des bénéfices réservés 

imposables déterminés avant la constitution de la réserve exonérée visée à l’Article 194ter, §4, 1° du CIR92. 

 

En cas d'absence ou d'insuffisance de bénéfices d'une période imposable pour laquelle les sommes sont affectées 

à l'exécution de la Convention-Cadre, l'exonération non accordée pour cette période imposable est reportée 

successivement sur les bénéfices des périodes imposables suivantes. Ce report est accordé jusqu’ au plus tard 

pour l’exercice d’imposition qui est lié à la quatrième période imposable qui suit l’année de la signature de la 

Convention-Cadre et sans que, par période imposable, l'exonération ne puisse excéder les limites légales. 

 

L’exonération ne devient définitive que si une Attestation Tax Shelter est délivrée par le SPF Finances au plus tard 

le 31 décembre de la quatrième année qui suit celle de la signature de la Convention-Cadre. 

 

L’Investissement comporte certains risques dont le principal est la non-obtention ou l’obtention partielle de 

l’exonération fiscale définitive dans le chef de l’Investisseur, avec comme conséquence la perte totale ou partielle 

de l’avantage fiscal. Ce risque pourrait avoir comme conséquence que le bénéfice exonéré provisoirement sera 

considéré comme bénéfice obtenu au cours de l’année imposable dans laquelle le risque de non-obtention ou 

d’obtention partielle de l’exonération fiscale s’est effectivement déclaré. 

 

L’exonération définitive est, dans tous les cas, limitée à 203% de l’estimation finale de la valeur fiscale de 

l’Attestation Tax Shelter. 

 

A. Risques liés à l’obtention de l’avantage fiscal 

 

• Conditions d’obtention de l’Attestation Tax Shelter 

 

Conformément à l'article 194ter du CIR92, l'attestation Tax Shelter et l'exonération fiscale définitive ne sont 

octroyées que si certaines conditions sont remplies. Par conséquent, il existe un risque que l'Investisseur 

n'obtienne pas, ou seulement partiellement, l'avantage fiscal prévu à l'article 194ter du CIR92, car ces conditions 

ne sont pas remplies.  

L'attention de l'Investisseur est attirée sur le fait que l'octroi définitif de l'avantage fiscal est soumis au respect 

d'un certain nombre de conditions reprises ci-après : 

 

1. La Société de Production a notifié la Convention-Cadre dans le mois de sa signature au SPF Finances, 

conformément à l’article 194ter, §1er, alinéa 1er, 5° du CIR92 ;  

 

2. La Société de Production a demandé l’Attestation Tax Shelter sur base de la Convention-Cadre notifiée et 

des Dépenses européennes et des Dépenses belges faites pour la réalisation de la production et 

l’exploitation de l’Œuvre ; 

 

3. La Société de Production a remis les documents suivants au SPF Finances avec la demande d’Attestation 

Tax Shelter : 

 



 
 
 

 - un document par lequel la Communauté concernée atteste que l’Œuvre répond à la définition d’une œuvre 

éligible visée, pour les Œuvres Audiovisuelles, à l’article 194ter, §1er, alinéa 1er, 4° du CIR92 et, pour les 

Œuvres Scéniques, à l’article 194ter/1, §2, 1° du CIR92  et que, dans le cas où la société de production est 

liée avec une entreprise de télédiffusion, conformément à l’article 194ter, §1er, alinéa 2, 2°, alinéa 2 du 

CIR92, elle estime, en première analyse, que l’entreprise de télédiffusion n’obtient pas des avantages 

directement liés à la production ou à l’exploitation de l’œuvre éligible; 

 

 - un document par lequel la Communauté concernée atteste que la réalisation de l’Œuvre est achevée et 

que le financement global de l’Œuvre respecte la condition et le plafond visés à l’Article 194ter, §4, 3° du 

CIR92 ;  

 

3bis La société de télédiffusion telle que visée à l’article 194ter, §1er, alinéa 1er, 2° du CIR92 n’obtient pas   

d’avantages directement liés à la production ou à l’exploitation de l’œuvre éligible ;   

 

4. Au moins 70 % des Dépenses européennes sont des dépenses directement liées à la production et à 

l’exploitation ; 

 

4bis Au moins 70 % des dépenses de production et d’exploitation effectuées en Belgique sont des dépenses  

           directement liées à la production et à l’exploitation ;   

 

5. La Société de Production n’a pas d’arriérés auprès de l’Office National de Sécurité Sociale au moment de 

la conclusion de la Convention-Cadre ; 

 

6. Les conditions visées à l’article 194ter, §4, 1° à 3° du CIR92 sont respectées de manière ininterrompue, à 

savoir : 

 

- les bénéfices exonérés provisoirement sont et restent comptabilisés à un compte distinct au passif du bilan 

jusqu’à la date à laquelle l’Attestation Tax Shelter est délivrée ;  

 

- les bénéfices exonérés provisoirement ne servent pas de base au calcul de rémunérations ou attributions 

quelconques jusqu’à la date à laquelle l’Attestation Tax Shelter est délivrée ; 

 

 - le total des sommes effectivement versées en exécution de la Convention-Cadre en exonération des 

bénéfices, par l’ensemble des Investisseurs, n’excède pas 50 % du budget global des dépenses de l’Œuvre 

et a été effectivement affecté à l’exécution de ce Budget.  

 

7. Toutes les conditions de qualité, de limite, de plafond, de délai et de territorialité visées par les Articles 

194ter, 194ter/1 et 194ter/2 du CIR92 ont été respectées. 

 

 

Bel Arts Fund veillera à sélectionner les Sociétés de Production qui se conforment aux obligations qui découlent 

des articles 194ter, 194ter/1 et 194/2 du CIR92. Cette mise en conformité est essentielle en vue de la délivrance 

de l’attestation Tax Shelter octroyant à l’Investisseur son rendement définitif. 

 

• Conditions d’octroi et de maintien de l’exonération temporaire dans l’attente de la délivrance de 

l’Attestation  

 

En vertu de l’article 194ter, §4, 1° à 3° du CIR92, l’exonération qui est octroyée sur base des sommes versées 

en vertu d’une Convention-Cadre en vue de l’obtention de l’Attestation Tax Shelter n’est accordée et maintenue 

que si :  

 

- Les bénéfices exonérés visés au §2 sont et restent comptabilisés à un compte distinct au passif du bilan 

jusqu’au moment où l’Investisseur revendique l’exonération définitive conformément aux délais et conditions 

visées au §5 ; 

 

- Les bénéfices exonérés visés au §2 ne servent pas de base au calcul de rémunérations ou attributions 

quelconques jusqu’à la date à laquelle l’Attestation Tax Shelter est délivrée par le SPF Finances ; 

 



 
 
 

- Le total des sommes effectivement versées en exécution de la Convention-Cadre en exonération des 

bénéfices conformément au §2, par l’ensemble des Investisseurs éligibles, n’excède pas 50 p.c. du budget 

global des dépenses de l’œuvre éligible et a été effectivement affecté à l’exécution de ce budget ; 

 

- Les bénéfices exonérés visés au §2 sont limités à 203 p.c. de l’estimation finale de la valeur fiscale de 

l’Attestation Tax Shelter comme reprise dans la Convention-Cadre. 

 

Dans l'éventualité où il est constaté qu'une de ces conditions cesse d'être observée ou fait défaut pendant une 

période imposable quelconque, les bénéfices antérieurement exonérés sont considérés comme des bénéfices 

obtenus au cours de cette période imposable. 

 

• Risque de non-achèvement de l’Œuvre  

 

La délivrance de l’Attestation Tax Shelter est liée à l’achèvement de l’Œuvre éligible, ce qui constitue d’ailleurs 

l’une des conditions légales des articles 194ter, 194ter/1 et 194ter/2 CIR92. Or, le risque de non-achèvement 

d’une Œuvre éligible est soumis aux aléas divers de la production. Bien qu'il n'impacte en rien le paiement du 

Rendement financier, le non-achèvement d’une Œuvre éligible risque de faire perdre aux Investisseurs 

concernés leur avantage fiscal. 

 

 

B. Risques liés au Rendement Financier 

 

En vertu de l’article 194ter, §6, du CIR92, pour la période écoulée entre la date du premier versement sur base 

d’une Convention-Cadre et le moment où l’Attestation Tax Shelter est délivrée, mais avec un maximum de 18 

mois, la Société de Production peut octroyer à l’Investisseur une somme calculée sur base des versements 

réellement effectués dans le cadre de la Convention-Cadre en vue de l’obtention de l’obtention de l’Attestation 

Tax Shelter, au prorata des jours courus et sur base d’un taux ne dépassant pas la moyenne des taux Euribor 

12 mois du dernier jour de chaque mois du semestre civil qui précède le versement fait par l’Investisseur, majoré 

de 450 point de base.  

 

Le Rendement Financier envisagé dont il est question dans la présente Note d’Information se base sur 

l’hypothèse (i) d’un versement au plus tard le 31 décembre 2023 et devra être recalculé si le versement a lieu 

après cette date, en fonction du taux Euribor applicable au moment du versement par l’Investisseur éligible; et 

(ii) d’une durée d’Investissement de 18 mois maximum, le Rendement Financier étant plus bas si la durée est 

inférieure.  

 

La Société de Production s’engage, par le biais de l’Intermédiaire de Bel Arts Fund, à payer le Rendement 

Financier à l’Investisseur. Le montant du rendement financier est déposé sur un compte bancaire de 

l’Intermédiaire qui versera à terme le montant dû à l’Investisseur. Ce montant ne peut en aucune manière faire 

partie intégrante du patrimoine de la Société de Production.  

La Société de Production et/ou l’Intermédiaire s’oblige(nt), en cas de faillite et saisie portant sur le compte 

bancaire, à porter à la connaissance du saisissant, la destination particulière de ce compte. 

 

 

C. Risques concernant l’Offreur 

 

Bel Arts Fund est un Intermédiaire éligible au sens de l’article 194ter, §1er 3° CIR92, c’est-à-dire « la personne 

physique ou morale qui intervient dans le cadre de la négociation et de la conclusion d’une convention-cadre 

dans l’optique de la délivrance d’une attestation Tax Shelter moyennant une rémunération ou un avantage, qui 

n’est pas elle-même une société de production éligible ou un Investisseur éligible et qui a été agréée en tant que 

tel par le ministre qui a les Finances dans ses attributions, suivant une procédure simplifiée dont les modalités 

et conditions sont déterminées par le Roi ». 

 

Le risque d’instabilité financière ou de faillite éventuelle de l’Offreur existe, comme pour toute autre société.  

Cependant, l’Investissement Tax Shelter donne droit à un avantage fiscal dans le chef de l’Investisseur si les 

conditions précitées, principalement concernant la Société de Production et l’Investisseur, sont remplies. Les 

résultats financiers de l’Offreur n’ont dès lors en principe aucune incidence sur l’obtention de l’Attestation Tax 

Shelter si les conditions légales sont respectées.  



 
 
 

 

Un risque de faillite de l’Offreur n’aura, en principe, aucune incidence sur le paiement du Rendement Financier. 

L’Intermédiaire s’oblige, en cas de faillite et saisie portant sur le compte bancaire sur lequel est déposé le 

Rendement Financier, à porter à la connaissance du saisissant, la destination particulière de ce compte. 

 

 

D. Risque relatif au retrait d’agrément 

 

L’agrément d’Intermédiaire éligible dans le cadre du régime Tax Shelter a été octroyé pour une période 

indéterminée et a pour objectif de permettre au Ministre qui a les Finances dans ses attributions de tenir une 

liste des sociétés de production et des Intermédiaires agréés et de retirer cet agrément en cas de non-respect 

des conditions prescrites par la Loi. Le retrait éventuel de l’agrément n’aurait pas d’impact sur l’obtention de 

l’Attestation Tax Shelter pour les opérations en cours. Le retrait éventuel ne s’applique pas aux Conventions-

Cadres signées antérieurement. Un tel retrait ne permettrait plus à Bel Arts Fund d’accueillir favorablement de 

nouvelles souscriptions à l’Offre et de signer de nouvelles Conventions-Cadres. 

 

 

E. Risques concernant l’Intermédiaire d’assurances 

 

Bel Arts Fund a souscrit une assurance Garantie Tax Shelter auprès de l’Intermédiaire d’assurance en risques 

spéciaux Circles Group (BCOH). L’assurance sur l’avantage fiscal, gratuite dans le chef de l’Investisseur, est 

prise au nom de l’Investisseur et est délivrée en même temps que le Contrat d’Engagement/2. Celle-ci couvre 

l’Investisseur en cas de non-obtention totale ou partielle de l’Attestation Tax Shelter du montant de l’avantage 

fiscal (105,25%), des intérêts de retard éventuels ainsi que du montant d’impôt éventuel sur l’indemnité 

d’assurance. 

En cas de faillite de l’assureur, il existe un risque pour l’Investisseur de non-paiement de l’indemnisation qui 

serait due en cas de non-obtention ou obtention partielle de l’avantage fiscal, et ce pour autant que les conditions 

d’assurabilité aient été respectées.  

 

F. Risque lié au contexte légal 

 

Le mécanisme Tax Shelter repose sur une Loi fédérale qui, comme toute Loi, est susceptible d’être amandée, 

voire abrogée. Il existe donc un risque lié au contexte légal pouvant éventuellement avoir un impact sur 

l’obtention de l’avantage fiscal dans le chef de l’Investisseur.  

Ce mécanisme existe cependant depuis 2003 et a été récemment étendu à un nouveau secteur (le jeu vidéo). 

Le législateur a pour ambition de maintenir cette loi fiscale récemment amendée. 

 

 

Partie II – Informations concernant l’Offreur des instruments de placement 

 

A. Identité de l’Offreur 

 

• Identité de l’Offreur  

 

Bel Arts Fund est une société anonyme de droit belge dont le siège social est établi à 1050 Bruxelles, avenue 

Louise 367, et inscrite à la Banque Carrefour des Entreprises sous le numéro BE0789.771.327. Bel Arts Fund 

est agréée en tant qu’Intermédiaire éligible par le Ministre des Finances le 25/08/2022 pour les Œuvres Eligibles 

des Articles 194TER, 194TER/1 et 194TER/2 du CIR92, et est représentée par Damien Farina (NEKKETSU 

SRL), agissant en sa qualité d’administrateur délégué. 

 

Site internet : www.belartsfund.be  

 

 

http://www.belartsfund.be/


 
 
 

• Description des activités 

 

Bel Arts Fund est une structure d’intermédiation financière, agréée par le ministère des Finances, qui a pour 

objectif d’optimiser la fiscalité des entreprises belges en proposant un produit d’Investissement Tax Shelter.  

 

La société a pour objet principal, tant en Belgique qu’à l’étranger, pour compte propre, pour compte de tiers ou 

en participation avec des tiers, directement ou par l’entremise de filiales, toute opération conceptuelle ou 

matérielle relative à la recherche d’investisseurs disposés à participer au financement de la production d’œuvres 

audiovisuelles, cinématographique, ou scéniques, au financement de logiciels, dont les jeux vidéo, la gestion, 

le management, le conseil, la consultance l’ expertise technique, l’assistance, la formation, le marketing, la 

représentation, l’intermédiation et tous autres services en général dans le domaine du financement de la 

production d’œuvres audiovisuelles cinématographique, ou scéniques ou le développement de logiciels, dont 

les jeux vidéo. La société peut, dans les limites de son objet, en général, tant directement qu’indirectement, tant 

en Belgique qu’à l’étranger, effectuer toutes opérations industrielles, commerciales, financières, civiles, 

mobilières et immobilières qui sont de nature à élargir ou à promouvoir de manière directe ou indirecte son 

entreprise. Ceci inclut le fait de constituer et donner des programmes de formations non-commerciales aux 

professionnels du chiffre sur les matières et actualités fiscales en Belgique. Elle peut s’intéresser, par voie 

d’apport, de transfert, de fusion, de souscription, de participation, d’ intervention financière, ou par tout autre 

mode, dans toutes sociétés, entreprises, associations ou affaires ayant un objet identique, similaire ou connexe 

au sien ou susceptible d’en favoriser la réalisation ou de faciliter la commercialisation de ses produits ou 

services. Il est précisé que les activités de la société s’appuieront notamment sur le régime fiscal dit « Régime 

Fiscal Tax Shelter », prévu par l’article 194ter du Code des Impôts sur le Revenu 1992, tel qu’inséré par l’article 

128 de la loi-programme du 2 août 2002 et tel qu’ultérieurement modifié, en ce compris ses éventuelles 

modifications futures. 

 

• Actionnaires 

 

L’actionnaire unique est la société NEKKETSU SRL, représenté par Damien Farina, inscrite à la banque 

carrefour des entreprises sous le numéro BE 0730.954.782 et ayant son siège à 1800 Vilvoorde, Kwakkelstraat 

39. 

 

 

• Rémunération de l’Offreur 

 

Bel Arts Fund perçoit, en tant qu’Intermédiaire éligible au sens de l’Article 194ter, §1, 3° du CIR92, une 

commission de maximum 13% des montants investis par les Investisseurs en exécution des Conventions-

Cadres. 

 

 

• Absence d’opérations importantes entre l’Offreur et des personnes liées 

 

Il n’y a pas d’opérations conclues entre l’Offreur et des personnes liées et qui seraient importantes ou pourraient 

avoir un impact significatif sur la situation financière de l’Offreur. 

 

• Identité des membres de l’organe d’administration 

 

Les administrateurs de l’Offreur sont : NEKKETSU SRL, représenté par Damien Farina, inscrite à la banque 

carrefour des entreprises sous le numéro BE 0730.954.782 et ayant son siège à 1800 Vilvoorde, Kwakkelstraat 

39. 

 

 

• Absence de condamnation 

 

Aucun n’administrateur n’a fait l’objet de condamnation visée par l’article 20 de la loi du 25 avril 2014 relative 

au statut et au contrôle des établissements de crédit et des sociétés de bourse 

 

• Absence de conflit d’intérêt 

 

La présente Offre n’entraîne pas de conflit d’intérêt entre l’Offreur et ses administrateurs.  

 



 
 
 

• Identité du commissaire 

 

L’offreur n’a pas nommé de commissaire, n’y était pas légalement obligé. 

 

 

B. Informations financières concernant l’Offreur 

 

Bel Arts Fund est une société anonyme de droit belge constituée le 18 août 2022. Le premier exercice social 

court du 18 août 2022 au 31/12/2023.  

L’offreur ne dispose dès lors pas encore de comptes annuels. Les fonds propres s’élèvent à 65.000 EUR. 

 

 

Partie III – Informations concernant l’Offre des instruments de placement 

 
A. Description de l’Offre 

 

• Période de l’Offre et montant maximal 

 

Le montant maximal de la présente offre s’élève à 5.000.000 EUR. L’offre est ouverte à partir du 1er septembre 

2023 et se clôture de plein droit lorsque des Investisseurs auront signé des Conventions-Cadres à concurrence 

du montant maximal de l’offre, ou le 31 août 2024, si ce montant maximal n’est pas atteint à cette date. 

 

• Conditions de l’Offre  

 

La présente Offre s’adresse exclusivement aux personnes morales soumises, en Belgique, à l’impôt des 

sociétés ou à l’impôt des non-résidents (sociétés) et qui sont susceptibles de bénéficier du régime d’exonération 

des Bénéfices Réservés Imposables octroyé par l’Article 194ter du CIR92, régime communément appelé Tax 

Shelter. 

L’Offreur n'aura aucune obligation de vérifier si un Investisseur est qualifié de société telle que définie ci-dessus. 

Cela relève de la responsabilité individuelle de chaque Investisseur et l’Offreur n'assume aucune responsabilité 

à cet égard. 

L’Investissement consiste en une obligation de transférer un certain montant dans le but d’obtenir une 

Attestation Tax Shelter liée à une Œuvre Audiovisuelle ou Scénique Eligible qui, sous certaines conditions, 

donne droit à un Rendement Fiscal. Il s’opère par la conclusion d’une Convention-Cadre entre l’Offreur et 

l’Investisseur qui s’engage, en exécution de la Convention-Cadre, à verser le montant de l’Investissement au 

plus tard dans les trois mois suivant la signature de cette convention-cadre. 

Le montant d’Investissement minimum est de 10.000 EUR et maximum 237.529,69 EUR. 

Avant de prendre une décision d'Investissement, Bel Arts Fund conseille la société désireuse d’investir dans le 

mécanisme Tax Shelter de faire valider son éligibilité auprès de leur propre conseiller fiscal. 

 

 

B. Raisons de l’Offre 

 

Les fonds levés par l'Offreur dans le cadre de présente l'Offre seront exclusivement utilisés pour financer la 

production audiovisuelle et/ou scénique dans laquelle l'Investisseur souhaite investir via le régime du Tax Shelter.  

 

Conformément à l’article 194ter, §4, 3° du CIR92, le total des sommes effectivement versées en exécution de la 

convention-cadre en exonération des bénéfices, par l'ensemble des Investisseurs éligibles, n'excèdera pas 50 p.c. 

du budget global des dépenses de l'œuvre éligible et aura été effectivement affecté à l'exécution de ce budget. 

 

 

 

 

 



 
 
 

Partie IV – Informations concernant les instruments de placement offerts 

 

A. Description générale 

 

L’Investissement (minimum 10.000 euros et maximum 237.529,69 euros) consiste en un versement de fonds 

sans remboursement à terme. L’incitant fiscal Tax Shelter proposé s’adresse principalement aux personnes 

morales qui sont soumises, en Belgique, à l’impôt des sociétés ou à l’impôt des non-résidents (sociétés) à un 

taux d’imposition ordinaire de 25%. Si l’Investisseur bénéficie du taux d’imposition réduit (20%), le rendement 

total, en ce compris le Rendement Financier, peut être moins élevé ou négatif (jusqu’à -5,86%). 

 

 

B. Avantage fiscal 

 

Pour autant que l’Investisseur respecte les limitations et les conditions de l’article 194ter du CIR92, il est autorisé 

à déduire fiscalement, à titre provisoire, un montant correspondant à 421% du montant de l’Investissement. 

 

Par période imposable, cette exonération provisoire est accordée à concurrence d'un montant limité à 50 %, 

plafonnés à, pour toute société clôturant au plus tard le 31 décembre 2023, 1.000.000 euros, des bénéfices 

réservés imposables de la période imposable, déterminés avant la constitution de la réserve exonérée visée à 

l’Article 194ter, § 4 du CIR 1992. Ce montant limite et ce plafond sont applicables au total des exonérations 

visées aux articles 194ter et 194ter/1 du CIR 1992. 

 

L’exonération ne devient définitive que si l’Attestation Tax Shelter est délivrée effectivement au plus tard le 31 

décembre de la quatrième année qui suit celle de la signature de la Convention-Cadre.  

Les bénéfices exonérés sont limités à 203 % de l’estimation finale de la valeur fiscale de l’Attestation Tax 

Shelter. 

 

Le rendement définitif obtenu à la délivrance de l’Attestation fiscale s’élève à 5,25%.  

 

 

C. Rendement Financier 

 

Le Rendement Financier varie en fonction de la date du versement de l’Investissement et de la durée de celui-

ci. Le Rendement Financier envisagé dont il est question dans la présente Note d’Information se base sur 

l’hypothèse (i) d’un versement au plus tard le 31 décembre 2023 et devra être recalculé si le versement a lieu 

après cette date, en fonction du taux Euribor applicable au moment du versement par l’Investisseur éligible ; et 

(ii) d’une durée d’Investissement de 18 mois maximum, le Rendement Financier étant plus bas si la durée est 

inférieure.  

Le Rendement Financier est calculé sur base du versement au taux égal à la moyenne de l’Euribor à 12 mois 

du semestre civil qui précède le versement de l’Investissement, majoré de de 4,50 %, au prorata des jours 

courus entre le versement et la réception de l’Attestation Tax Shelter par l’Investisseur, avec un maximum de 

18 mois.  

Le Rendement Financier est octroyé par la Société de Production et sera versé, à terme, par l’Intermédiaire sur 

le compte de l’Investisseur. Ce rendement est brut et sera imposé à l’impôt des sociétés. 

 

D. Versement de l’Investissement 

 

L’Investissement consiste en une obligation de transférer un certain montant dans le but d’obtenir une 

Attestation Tax Shelter liée à une Œuvre Audiovisuelle ou Scénique Eligible qui, sous certaines conditions, 

donne droit à un Rendement Fiscal. Il s’opère par la conclusion d’une Convention-Cadre entre l’Offreur et 

l’Investisseur qui s’engage, en exécution de la Convention-Cadre, à verser le montant de l’Investissement au 

plus tard dans les trois mois suivant la signature de cette convention-cadre. 

 

 



 
 
 

E. Avantages accessoires 

 

La législation interdit l'octroi de tout avantage économique ou financier supplémentaire à l'Investisseur. L'article 

194ter, §11 du CIR92 stipule qu'aucun avantage économique ou financier ne peut être accordé à l'Investisseur, 

à l'exception des cadeaux commerciaux de faible valeur (au sens de l'article 12, §1, 1er alinéa, 2° du Code de 

la TVA).  

La garantie d'achèvement de la production audiovisuelle ou scénique et la délivrance de l’Attestation Tax Shelter 

ne sont pas considérées comme un avantage économique ou financier, dans la mesure où l'Investisseur ne 

reçoit pas plus que le montant des impôts et des intérêts de retard dus par cet Investisseur en cas de non-

respect des conditions d'exonération prévues à l'article 194ter du CIR92.  

 

Dans les limites prévues par la législation, l’Offreur a souscrit une assurance Garantie Tax Shelter couvrant 

l’avantage fiscal auprès de l’Intermédiaire d’assurances en risques spéciaux BCOH, ayant son siège social à 

62 Boulevard de la Woluwe, 1200 Bruxelles, et inscrite à la banque carrefour des entreprises sous le numéro 

BE0456.846.244. 

L’assurance sur l’avantage fiscal, gratuite dans le chef de l’Investisseur, est prise au nom de l’Investisseur et 

est délivrée en même temps que le Contrat d’Engagement/2.  

Celle-ci couvre l’Investisseur en cas de non-obtention totale ou partielle de l’Attestation Tax Shelter du montant 

de l’avantage fiscal (105,25%), des intérêts de retard éventuels ainsi que du montant d’impôt éventuel sur 

l’indemnité d’assurance 

 

 

F. Exemple chiffré 

 

• Définition de l’Investissement 

 

L’exonération fiscale (= 421 % de l’Investissement) est limitée à : 

 -  50 % des bénéfices réservés imposables, c’est-à-dire l’accroissement de l’ensemble des réserves taxées 

    de la période en cours.  

 -  un montant de 1 000 000 € par entité juridique, par an (Investissement de 237 529 € maximum). 

 

  Montant minimum d’Investissement : 10 000 € 

 



 
 
 

 

• Les étapes et le rendement de l’Investissement 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 

Partie V – Annexes 

A. Articles 194ter, 194ter/1 et 194ter/2 du CIR92 

 

 

 



 
 
 

 

 



 
 
 

 

 

 



 
 
 

 



 
 
 

 



 
 
 

 



 
 
 

 



 
 
 

 



 
 
 

 



 
 
 

 



 
 
 

 



 
 
 

 



 
 
 

 



 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 

B. Agrément d’intermédiation financière validé du SPF Finances

 



 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 

C. Statuts de la SA Bel Arts Fund

 



 
 
 

 



 
 
 

 



 
 
 

 



 
 
 

 



 
 
 

 



 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 

D. Convention-Cadre 

 



 
 
 



 
 
 

 



 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 
 

E. Conditions Générales

 



 
 
 



 
 
 



 
 
 



 
 
 



 
 
 



 
 
 

 


